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SEANCE DU 28 JUIN 2021

Délibération n° D-2021-244

Sud Avenue de Limoges - Echange de parcelles avec
l'Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine
BARBOTIN,  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Anne-Lydie  LARRIBAU,  Monsieur
Elmano MARTINS, Madame Christine HYPEAU, Monsieur Bastien MARCHIVE, Madame Florence
VILLES,  Monsieur  Philippe  TERRASSIN,  Madame Valérie  BELY-VOLLAND,  Monsieur  Thibault
HEBRARD,  Monsieur  Romain DUPEYROU, Madame Yamina BOUDAHMANI,  Madame Sophie
BOUTRIT,  Monsieur  Gerard  LEFEVRE,  Madame  Aurore  NADAL,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Yvonne VACKER, Monsieur Eric PERSAIS,
Monsieur  François  GUYON,  Madame  Ségolène  BARDET,  Monsieur  Nicolas  ROBIN,  Madame
Mélina  TACHE,  Monsieur  Hervé  GERARD,  Madame  Noélie  FERREIRA,  Monsieur  David
MICHAUT,  Madame Aline  DI  MEGLIO,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Monsieur  François  GIBERT,
Monsieur  Sébastien  MATHIEU,  Madame  Véronique  BONNET-LECLERC,  Madame  Elsa
FORTAGE, Monsieur Yann JEZEQUEL.

Secrétaire de séance : Aurore NADAL

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur  Guillaume  JUIN,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Christine  HYPEAU,  Madame
Stéphanie ANTIGNY, ayant donné pouvoir à Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Lydia ZANATTA,
ayant donné pouvoir à Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Monsieur Baptiste DAVID, ayant donné
pouvoir à Monsieur Nicolas ROBIN, Madame Cathy GIRARDIN, ayant donné pouvoir à Monsieur
François GIBERT

Excusés :

Madame Fatima PEREIRA.



CONSEIL MUNICIPAL DU   28 juin 2021
Délibération n° D-2021-244

Direction de la Réglementation et de 
l'Attractivité Urbaine

Sud Avenue de Limoges - Echange de parcelles avec 
l'Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine

Monsieur Bastien MARCHIVE, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Dans le cadre d’une opération d’aménagement en vue du développement urbain  du secteur Est de la
ville,  une convention opérationnelle  d’action foncière  entre  la  Ville  de Niort  et  l’Etablissement  Public
Foncier de Nouvelle Aquitaine (EPFNA) a permis de procéder à un appel à projet et retenir un opérateur
pour le développement de l’habitat dans ce secteur.

Préalablement à la réalisation de cette opération dénommée Opération Sud Avenue de Limoges, située
avenue de  Limoges/rue  du  Fief  Joly/rue  de  St  Lambin,  il  est  apparu  nécessaire  de  procéder  à  un
échange entre l’EPFNA et la Ville permettant de régulariser le foncier lié au périmètre de l’opération et qui
sera cédé à l’opérateur.

Aux termes de cet échange, la Ville de Niort cède à l’EPFNA les parcelles cadastrées section : 

- HI N°117 pour une superficie de ………………………………………… 101 m² ;
- HI N°115 pour une superficie de …………………………………………   55 m² ;
- HI N°132 pour une superficie de ……………………………………….  1     622 m²     ;
Total ………………………………………………………………………     1 778 m².

L’ensemble  de  ces  parcelles  constituent  un  terrain  dont  la  valeur  déterminée  par  France  Domaine
s’établit à 14,00 €/m² soit :

VINGT QUATRE MILLE HUIT CENT QUATRE VINGT DOUZE EUROS, 24 892,00 €.

En contre échange, l’EPFNA cède à la Ville les parcelles cadastrées section :

- HI N°121 pour une superficie de ………………………………………….. 109 m² ;
- HI N°134 pour une superficie de …………………………………………   47 m² ;
- HI N°130 pour une superficie de ………………………………………… 467 m² ;
- HI N°136 pour une superficie de ………………………………………….. 179 m² ;
- IL N°40 pour une superficie de ………………………………………… …271 m²     ;
Total …………………………………………………………………………  1 073 m².

Ces parcelles assimilées à des délaissés de voirie ont été estimées a une valeur de 7,00 €/m² soit :
SEPT MILLE CINQ CENT ONZE EUROS, 7 511,00 €.

Il en ressort donc une soulte à la charge de l’EPFNA d’un montant de 17 381,00 €.

Il est précisé que les parcelles ci-dessus indiquées sont issues des divisions réalisées, mais que les
nouveaux numéros de cadastre n’ont pas encore été obtenus.
Les parcelles cédées par la Ville de Niort constituent une opération patrimoniale n’entrant pas dans le
champ d’application de la TVA. 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver l’échange décrit ci-dessus aux termes duquel la Ville cède des parcelles d’une superficie de
1 778 m² pour une valeur de 24 892,00 € et reçoit en contre échange de l’EPFNA des parcelles d’une
superficie de 1 073 m² d’une valeur de 7 511,00 € ainsi que la soulte d’une valeur de 17 381,00 € ;



- autoriser Monsieur le Maire ou  l’Adjoint  délégué à signer tous actes et  pièces se rapportant  au dit
échange.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Bastien MARCHIVE 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DE LA VIENNE 

Pôle Gestion publique 

Le 15/07/2020 

DIVISION MISSIONS DOMANIALES 
11, RUE RIFFAULT 
B.P. 549 
86 021 POITIERS Cedex 

Le Directeur Départemental des Finances 
Publiques de la Vienne .

TÉLÉPHONE : 05.49.55 62 00 
Courriel : ddfip86 .pq p.dornaine@dgfip.finances.qouv.fr 

1 POUR NOUS JOINDRE 

Affaire suivie par: Valérie SERVANT 
Téléphone : 05 49 00 85 73 

Courriel : valerie.servant@dgfip.finances.gouv.fr 
Réf.: 2020-79191V0372 

à 

Commune de Nfort 

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE 

DÉSIGNATION DU BIEN : TERRAINS D'AGRÉMENTS CONSTRUCTIBLES 

ADRESSE DU BIEN :AV DE LIMOGES , NIORT 

VALEUR VÉNALE: 23 500€ HT soit 14€/m2 HT.

1 - SERVICE CONSULTANT� 

Affaire suivie par: Mme                                                    

2 - Date de consultation 
· Date de réception : 22/06/2020
Date de visite : du bureau
Date de constitution du dossier« en état» : 22/06/2020

MINISTtRE .DE L'ACTION 
ET DES COMPTES PUBLICS 










